
 

 

 

 

Accès aux 

établissements 
• Les parents et les visiteurs peuvent entrer à l’école via le 

secrétariat.  Le couvre-visage est obligatoire en tout 

temps. 
 

• Les puces seront réactivées uniquement pour le personnel. 
 

• Aucun parent ne sera accepté sur la cour. 

Accès aux modules de 

jeux   

 

• L’accès aux modules de jeux est permis en respectant les 

consignes du lavage des mains. 

Accès aux locaux 

 

• L’accès aux aires communes (gymnase, local de musique, 

local informatique et bibliothèque) est autorisé en 

respectant les mesures de distanciation et de 

désinfection. 

Organisation des repas 
• Pour la période du dîner, le principe de bulle-classe sera 

respecté et les élèves dîneront dans les classes.  

 

• Aucun micro-ondes ne sera accessible aux enfants pour 

limiter les manipulations et les contaminations.  Donc, les 

élèves devront avoir un repas froid ou un thermos. 

Vestiaires 

 

 

• Toujours en lien avec le principe de bulle-classe, les 

enfants pourront utiliser le vestiaire normalement.  
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Mesures d’hygiène 

 

• La désinfection des surfaces (rampes, poignées de porte, 

lavabos…) doit se faire plusieurs fois par jour. 
 

• À plusieurs reprises durant la journée, les élèves et le 

personnel doivent se laver ou se désinfecter les mains. 
 

• Lorsqu’une personne utilise un mouchoir, elle doit 

immédiatement le jeter dans une poubelle avec un 

couvercle.  Elle doit ensuite se laver les mains. 
 

• Une trousse d’urgence pour l’intervention directe à l’élève 

sera disponible (gants, masque, blouse). 

 

Circulation dans l’école 

et sur la cour 
• Les sorties sur la cour aux récréations et le midi se feront 

de façon à respecter la bulle des groupes classes.  De plus, 

chaque bulle aura une zone désignée lors des récréations 

et des périodes de dîner. 
 

• Pour les élèves du troisième cycle du primaire, le port du 

couvre-visage est obligatoire lorsqu’ils seront en 

déplacement et en présence d’élèves de groupes 

différents.  Le couvre-visage peut être retiré une fois 

rendu dans les locaux et à l’extérieur de l’école. 
 

• Le couvre-visage n’est pas obligatoire, mais il est 

recommandé pour les élèves du 1er et 2e cycle.  Il est 

permis pour les élèves du préscolaire. 
 

• Tous les visiteurs, y compris les parents, sont tenus de 

porter le couvre-visage en tout temps. 

Bouteille d’eau 

 

 

• L’utilisation d’une gourde personnelle et réutilisable est 

fortement recommandée.  Les buvettes seront utilisées 

seulement pour remplir les bouteilles réutilisables. 



Service de garde 
• Lorsque vous venez porter ou chercher votre enfant, vous 

devez sonner et demeurer à l’extérieur de l’école.  Une 

éducatrice viendra vous voir et votre enfant ira vous 

rejoindre à l’extérieur. 
 

• Le matin, le service de garde ouvre à 7h.  Le soir, il ferme 

à 17h30. 

Livres de bibliothèque 

 • Les élèves auront accès aux livres de bibliothèques selon 

les modalités mises en place à l’école. 

Transport du matériel 

 
• Le sac à dos peut être transporté de l’école à la maison.  

Cependant, les élèves doivent seulement apporter les 

objets nécessaires de l’école à la maison et vice-versa. 

Symptôme de la Covid 
• Si votre enfant présente des symptômes de la Covid-19, 

vous devez le garder à la maison. 
 

• Si ces symptômes apparaissaient à l’école, votre enfant 

sera isolé dans un local et vous devrez venir le chercher 

rapidement. 

Transport 
• Reprise du transport scolaire pratiquement à la normale. 

 

• Maximum de 48 élèves par autobus. 
 

• Port du couvre-visage obligatoire pour les élèves du 3e 

cycle. 
 

• Port du couvre-visage recommandé pour les élèves du 1er 

et 2e cycle. 
 

• Il est quand même demandé aux parents de voyager 

leurs enfants dans la mesure du possible. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règles de vie Covid-19 
• Respecter la distanciation sociale avec les élèves des 

autres groupes-classes (1 mètre) ainsi que les adultes de 

l’école (2 mètres). 

 

• Port du masque obligatoire pour les élèves de 5e-6e année, 

lors des déplacements ainsi que dans les lieux communs 

Résultat positif à la  

Covid-19 
• Les parents et le personnel de l’école seront 

automatiquement informés par l’établissement scolaire 

lorsqu’un cas de Covid-19 est diagnostiqué dans l’école.  

 

•  Les personnes considérées à risque modéré ou élevé selon 

les critères établis par la Santé publique seront retirées 

du milieu et testées. 

Bonne rentrée à tous !!! 

Sophie Fortin, directrice 


